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CENT-QUATRIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

le 25 juin 2008 à 19 heures 
au siège social et par vidéoconférence 

 

PROCÈS-VERBAL 
Présences : 
 

Conseillères et conseillers :   
 

en personne : D. Breton,  A. Brunelle, B. Caron, C. Gleeson, L. Mayer  

Par vidéoconférence :  A. Gauthier,  J. Lorek,  F. Marcotte Roy, M. Owca, S. Payeur,  
  J-P. Pelletier  

élève-conseillère :  G. Bolduc 
 

Administration :  S. Mauro, Y. Bolduc, J. Bélanger, L. Houghton 
 
 

 
 
1. APPEL DES MEMBRES ET PRIÈRE D’OUVERTURE 
  

 La présidente, Conseillère Brunelle, débute la réunion à 19 heures et invite la directrice 
de l’éducation, Mme Sylvianne Mauro, à réciter la prière.  
 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Résolution no 104-01 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Marcotte Roy  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ordre du jour de la 104e réunion régulière, tenue le 25 juin 2008, tel que 
présenté. 

 

Adoptée 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  
 Néant. 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 
 

4.1 Cent-troisième réunion régulière du 31 mai 2008 
 

 Résolution no 104-02 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Gauthier  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 
procès-verbal de la 103e réunion régulière tenue le 31 mai 2008, tel que présenté. 

 

Adoptée 
 

 
 



 

Procès-verbal de la 104e réunion régulière du CSDC des Aurores boréales, le mercredi 25 juin 2008    page 2 

 

5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
  

 Néant. 
 
6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS  
  

 Néant. 
 
7. RAPPORTS  
7.1 Rapport de la présidente 
7.1.1 Suivis du CA de l’AFOCSC  

Conseillère Brunelle et l’élève-conseillère, Gabrielle Bolduc, ont participé à la réunion qui 
a eu lieu à la ville de Québec les 20 et 21 juin. Le sujet de la décroissance des effectifs 
dans les conseils a été soulevé et a fait l’objet d’une consultation auprès des directions 
générales et de plusieurs associations. 
La contribution du Conseil lors de l’AGA a été fort appréciée de la part de tous les 
participants. Les élèves conseillers ont suggéré d’offrir de la formation au début de leur 
mandat plutôt qu’à la fin de l’année, ce qui leur permettrait de participer pleinement aux 
ateliers offerts lors du congrès. 
L’archevêque du Diocèse de Toulouse en France a fait une présentation portant sur le 
Congrès eucharistique international 2008 qui a eu lieu du 15 au 22 juin et qui 
rassemblait plus de 60 000 personnes.  

7.1.2  Suivis de l’AGA de l’AFNOO 

Conseillère Brunelle a assisté à l’assemblée générale annuelle de l’Association des 
francophones du Nord-Ouest de l’Ontario qui a eu lieu le samedi 14 juin. Quatorze des 
vingt-trois groupes membres étaient représentés. Un retour sur le dernier plan 
stratégique a été effectué et la première ébauche du prochain plan quinquennal a été 
présentée.  

7.1.3 Suivis de l’AGA de l’AFO 

Conseiller Lorek a participé à l’assemblée générale annuelle de l’Assemblée de la 
francophonie de l’Ontario qui a eu lieu les 6 et 7 juin à Sudbury. L’AFO mène plusieurs 
dossiers qui progressent bien. Il mentionne que Madame Chantal Bohémier représente le 
Nord-Ouest qui est un atout pour nous. Ce fut une expérience positive et il encourage les 
conseillères et les conseillers à participer à de tels événements. 

7.2 Rapport de l’élève-conseillère  
Gabrielle Bolduc présente son rapport des diverses activités depuis la dernière réunion  et 
celles qui se dérouleront au secondaire prochainement. Elle remercie les conseillères et les 
conseillers pour l’appui continu qu’elle a reçu durant son mandat comme élève-
conseillère.  
Conseillère Brunelle mentionne le cheminement remarquable de Gabrielle durant son 
mandat autant comme représentante au siège provincial qu’au niveau local. 

7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école  

 Mme Mauro présente les rapports des directions d’école pour le mois de mai. Elle souligne 
les activités communautaires ainsi que scolaires dans toutes nos communautés. 
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7. RAPPORTS (suite) 
7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière (suite) 
7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires 

M. Yvon Bolduc, directeur du Service des finances, présente le rapport mensuel des 
effectifs scolaires qui indique une perte nette d’un élève (0,01 ETP) entre le 30 avril et le 
31 mai 2008.  

7.3.3 Résultats – Test provincial de compétences linguistiques 

 Mme Thérèse Dechêne, directrice des Services pédagogiques, présente un survol des 
résultats du testing provincial. 81% des 27 élèves qui ont écrit le test ont atteint la 
norme. L’équipe pédagogique continue à mettre en œuvre des stratégies pour viser 
l’amélioration du rendement des élèves. Le Conseil maintient un taux de réussite de 80% 
de réussite depuis le début de ces tests. 

7.3.4 Rapport financier 7 mois 

M. Yvon Bolduc mentionne que le rapport financier de 7 mois a été complété et soumis au 
MÉO. Il explique les composantes du rapport. La réclamation pour la TPS est en voie 
d’être complétée pour cette année fiscale. La situation financière du Conseil reflète une 
amélioration du 1er septembre 2007 au 31 mars 2008.   

7.3.5 Stratégie de la petite enfance  

 Mme Jocelyne Bélanger, directrice du Service des communications, présente une mise à 
jour de la Stratégie de la petite enfance qui vise à assurer la mise sur pied d’une garderie 
dans 75 % des écoles de langue française. Le MÉO a établi des critères et un échéancier 
très serré, soit le 31 mars 2009. Les projets doivent également respecter les attentes du 
ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse. Une analyse de la situation a été 
effectuée pour explorer les possibilités. Un rapport a été soumis au MÉO dans le but de 
confirmer l’intérêt du Conseil vis-à-vis cette stratégie et de présenter les défis liés à sa 
capacité d’y participer, dont le manque d’espace dans les écoles.  

7.3.6 Directive administrative : Cartes de crédit  

La directive administrative « Cartes de crédit » est présentée à titre d’information. 
 

8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté  
 

Conseillère Breton mentionne que la réunion prévue n’a pas eu lieu puisqu’il n’y avait pas 
quorum. Les sujets ont été reportés à la prochaine réunion en septembre. 

 

8.2 Comité des politiques 
 Conseillère Marcotte Roy présente le rapport du comité des politiques. 

 Résolution no 104-03 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Caron  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la politique « Conseils d’école », telles que présentées. 

Adoptée 
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8. RAPPORT DES COMITÉS (suite) 
8.3 Comité des politiques (suite) 

 Résolution no 104-04 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseillère Owca  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la politique « Admission d’élèves non-catholiques », telles que 
présentées. 

Adoptée 

 Résolution no 104-05 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Payeur  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la politique « Achats et appels d’offres », telles que présentées. 

Adoptée 

 Résolution no 104-06 proposée par Conseiller Gauthier, appuyée de Conseillère Owca  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la politique « Remboursement des dépenses – membres du 
personnel », telles que présentées. 

Adoptée 

 Résolution no 104-07 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Breton  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
politique « Interventions en cas de situations de crises », telle que présentée. 

Adoptée 

 Résolution no 104-08 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseiller Lorek  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité des politiques, tel que présenté.  

Adoptée 
 
8.4 Comité d’audience pour suspension ou renvoi  
 Néant. 
 
8.5 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 Néant. 
 
8.6 Comité des présidences des comités du Conseil 
 Néant. 
 
8.7 Comité de la participation des parents  
 Néant. 
 
8.8 Comité des finances 

Néant. 
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9. ARTICLES À CONSIDÉRER 
 

9.1 État financier 2007-2008  
M. Bolduc explique le rapport de l’état des activités financières au 31 mai 2008. Il répond 
aux questions des conseillères et des conseillers.  

 Résolution no 104-09 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Owca 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport de l’état des activités financières 2007-2008 au 31 mai 2008, tel que 
présenté.  

Adoptée 
9.2 Sorties éducatives 

 Mme Mauro donne un aperçu des sorties éducatives planifiées prochainement. Elle explique 
que la sortie du bateau à voile qui avait été approuvée en principe à la dernière réunion a dû 
être annulée car l’école n’a pu respecter les exigences des assureurs à temps pour permettre la 
sortie. 

 Résolution no 104-10 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Mayer  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
demande de sortie éducative présentée par les Services pédagogiques, afin de 
permettre à un groupe d’élèves inscrits au camp d’été Jeunesse Action de 
participer à une sortie à la piscine Volunteer Pool prévue le 6 août 2008; et 
QUE le Conseil approuve les activités périlleuses prévues au cours de cette sortie 
éducative. 

Adoptée 

 Résolution no 104-11 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Marcotte 
Roy  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
demande de sortie éducative présentée par l’École secondaire catholique de La 
Vérendrye afin de permettre à 75 élèves de participer à des activités éducatives à 
des piscines locales dans le cadre du concours « Bateaux en carton » pendant 
l’année scolaire 2008-2009, et 
QUE le Conseil approuve les activités périlleuses prévues au cours de cette sortie 
éducative. 

Adoptée 

 Résolution no 104-12 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Breton  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
demande de sortie éducative présentée par l’École secondaire catholique de La 
Vérendrye afin de permettre à 10 élèves de participer à des activités physiques 
dans le cadre du programme « Piste et pelouse » pendant l’année scolaire 2008-
2009, et 
QUE le Conseil approuve les activités périlleuses prévues au cours de cette sortie 
éducative. 

 
Adoptée 
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9. ARTICLES À CONSIDÉRER (suite) 
9.3 Calendrier des réunions du Conseil 2008-2009 

Conseillère Brunelle présente le calendrier des réunions du Conseil prévues en 2008-2009. 

 Résolution no 104-13 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Breton  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
calendrier des réunions du Conseil pour l’année 2008-2009, tel que présenté. 

Adoptée 
 

9.4 Budget provisoire 2008-2009 
M. Bolduc présente le budget provisoire 2008-2009. Le budget sera finalisé en novembre 
lorsque les effectifs et la dotation du personnel seront confirmés. M. Bolduc souligne que 
le budget provisoire présenté est équilibré. Il répond aux questions des conseillères et des 
conseillers. 

 Résolution no 104-14 proposée par Conseillère Marcotte Roy, appuyée de Conseiller Pelletier  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
budget provisoire 2008-2009, tel que présenté.  

Adoptée 
 

10. ARTICLES D’INFORMATION 
 

10.1 CSDCAB (04/08 et 05/08) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses 
comités 

10.2 MÉO (21/02/08) comm : Prévention de la violence et du harcèlement dans les écoles 
10.3 MÉO (21/02/08) documents d’info : Rendre les écoles et les collectivités de l’Ontario 

plus sûres 
10.4 MÉO (22/02/08) comm : La réussite du Canada en matière d’éducation mérite une 

mention très honorable – Partenariat en Éducation 
10.5 MÉO (22/02/08) comm : La province célèbre un nombre impressionnant d’élèves qui 

obtiennent leur diplôme d’étude secondaires 
10.6 MÉO (28/02/08) bulletin d’info : Des programmes novateurs du secondaire aident 

davantage d’élèves à obtenir leur diplôme 
10.7 FNCSF (04/02/08) comm : Le nouveau Plan d’Action des langues officielles inscrit au 

Budget 
10.8 Article du journal L’Express de Toronto (11/03/08) : Conditions de travail des 

enseignants de l’AEFO tire la sonnette d’alarme 
10.9 FNCSF (11/03/08) article : Service de nouvelles de l’APF : Rapport de Bernard Lord – 

On craint une ingérence de la ministre 
10.10 Bulletins de nouvelles (06/08) : FT, NDF 
 
11. QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

 Conseiller Gauthier annonce le déménagement de sa famille à Ottawa le 1er août. Le 
Conseil accepte, avec regret, sa démission à compter du 31 juillet 2008. Les membres 
élus, ainsi que Mme Mauro, au nom de l’administration, lui offrent leurs meilleurs vœux. 
  

 Résolution no 104-15 proposée par Conseillère, appuyée de Conseillère Owca   

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales accepte la 
démission de Conseiller André Gauthier de la région de Terrace Bay à compter du 
31 juillet 2008. 

Adoptée 
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RÉUNION À HUIS CLOS 
 

 Résolution no 104-16 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Owca   

QUE Conseillère Owca assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 

Rapport de la présidente 
Administration 
Finances et immobilisations 
Ressources humaines 
Questions des membres 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi 
sur l’éducation. 

Adoptée 
  

 Résolution no 104-17 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pelletier   

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adoptée 
 
12. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 

 Résolution no 104-CP01 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Payeur  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport de dotation du personnel, n° RH 2007/08-22, tel que présenté. 

Adoptée 

 Résolution no 104-CP02 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Breton   

Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
nomination temporaire de Monsieur Gilles Grondin au poste de direction adjointe 
à l’école Notre-Dame-des-Écoles, à compter du 1er septembre 2008 jusqu’au 24 avril 
2009. 

Adoptée 

 Résolution no 104-CP03 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Pelletier 
  

Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la structure organisationnelle telles que présentées. 

Adoptée 

 Résolution no 104-18 proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseillère Breton  

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
Adoptée 

 
13. AVIS DE PROPOSITIONS 
 Néant. 
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14. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE 

 

 Résolution no 104-19 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Payeur   
 

QUE la séance de la 104e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales, tenue le 25 juin 2008, soit levée à 21 h 15.  

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 

Angèle Brunelle  
présidente  Sylvianne Mauro 

directrice de l’éducation 
 
 
/lh 
 
 
 
 
 
 
 
 


